
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         22 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 14 DECEMBRE  2022 VOTES                      :         27 

 POUR                        :         27 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :          / 

Et le quatorze du mois de décembre ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   08/12/22 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. BRUNET M. 

TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. JOURDAN E. ODDOU S. SCHMALTZ E. PAYAN L. 

MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. DERDICHE C. 
 

PROCURATIONS :   Madame Nicole PELOUX  à Monsieur Daniel SPAGNOU 

 Monsieur Franck PERARD  à Monsieur Jean-Pierre TEMPLIER 

 Madame Cécilia LOUVION  à Madame Sylvia ODDOU 

 Monsieur Patrick CLARES  à Madame Christine REYNIER 

 Monsieur Sylvain JAFFRE  à Madame Stéphanie SEBANI 
 

ABSENTS EXCUSÉS : M/MME MUNS A. FERAUD S.  
 

M Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2022-11-12-ST 
 
OBJET : déclassement du domaine public immobilier de la piscine municipale de Sisteron parcelle AX 594. 
 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que suite à l’incendie qui a eu lieu le 11 août 2017 et compte tenu des travaux 

importants et couteux qu’il aurait fallu mobiliser pour remettre en état ce bâtiment ; il a été décidé l’arrêt de l’exploitation de cet 

établissement. 

 

Il rappelle que la parcelle AX 594 sur laquelle est construite la piscine municipale fait l’objet d’un appel à manifestation d’intérêt pour 

y construire une quarantaine de logements sociaux. 

 

Afin de clarifier la situation administrative de ce bâtiment et de son affectation actuelle, il est nécessaire de déclasser ce bâtiment qui 

fait partie actuellement du domaine public immobilier de la commune suivant l’article L 2111-1 du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques. 

 

Vu l’article L 2111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Vu l’article L 2141-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 

Considérant que l’ancienne piscine municipale parcelle AX 594 n’est plus affectée à un service public depuis septembre 2020, 

 

Il y a lieu d’approuver le déclassement du bâtiment de l’ancienne piscine municipale afin de l’intégrer dans le domaine privé 

communal. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, par 27 voix POUR 

 

APPROUVE le déclassement de l’ancienne piscine municipale sise parcelle AX 594 avenue du stade à Sisteron, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à ce déclassement. 

 

 

POUR COPIE CONFORME, 

        Le Maire, 

        D. SPAGNOU 
 


